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REGLEMENT INTERIEUR DE L’ORDRE DES MEDECINS

PREAMBULE

L’Ordre National des Médecins veille au maintien des principes de moralité, de probité et de dévouement, indispensables à l’exercice de la médecine et à l’observation, par tous ses membres, des devoirs professionnels ainsi que des règles édictées par le Code de déontologie médicale. 
Il assure la défense de l’honneur et de l’indépendance de la profession. Il accomplit sa mission par l’intermédiaire du Conseil de l’Ordre.

Article Premier. - Les dispositions ci-après fixent les règles d’organisation et de fonctionnement de l’Ordre des Médecins.

Article 2.- L’Ordre des Médecins a son siège dans la région de Dakar.

Article 3.- L’Ordre édite un bulletin semestriel de liaison et d’information en version papier et/ou électronique.

CHAPITRE I.- COMPOSITION DE L’ORDRE
Article 4.- L’Ordre des Médecins est constitué par un Conseil National comprenant dix-neuf (19) membres soit seize (16) membres élus et trois (3) membres de droit. Cette disposition peut être modifiée par la loi.
Les seize membres élus se répartissent en deux sections :

· Une section A de huit (08) membres ;

· Une Section B de huit (08) membres.

Les trois membres de Droit sont : le Doyen de la Faculté de Médecine et de Pharmacie, le Directeur du Service de Santé des Forces Armées, le magistrat visé à l'article 23 de la loi relative à l'exercice de la médecine et à l'ordre des médecins.

Article 5.- Le Conseil National élit en son sein, conformément à la loi relative à l'exercice de la médecine et à l'ordre des médecins, un bureau exécutif composé de :

· un Président ;

· un Vice président / Secrétaire général
· un Trésorier 
· un membre élu de la section A

· un membre élu de la section B

CHAPITRE   II

ORGANISATION  DE  L’ORDRE

Article 6.- Le Président du Conseil National est élu pour une durée de deux ans renouvelable une fois.

Il convoque et préside les séances du Conseil National et du Bureau.
Il veille sur la discipline générale, sur les conduites morales, sociales et juridiques de tous les Médecins, membres de l’Ordre. Il veille particulièrement sur les relations de confraternité. Il est saisi de toutes questions intéressant la profession médicale et l’Ordre des Médecins.

Il représente l’Ordre auprès des organismes nationaux et internationaux, des autorités administratives et judiciaires.
Il est ordonnateur du budget de l’Ordre. Toutes les dépenses sont soumises aux procédures de décaissement adoptées par le conseil de l’Ordre. 
Article  7.- Le Président est secondé dans sa tâche par le vice-président/secrétaire général qui le remplace dans ses attributions en cas d’absence ou d’empêchement. En cas d’absence ou d’empêchement du Président et du Vice-président, la présidence est alors assurée par le Doyen d'âge des membres présents du bureau.

Article  8.- Le Secrétaire général administre le siège de l’Ordre.
Il prépare les correspondances en accord avec le Président. Il veille à la mise à jour des tableaux de l’Ordre.
Il rédige les procès-verbaux des séances du bureau et du Conseil National. Il tient le double des registres.
En collaboration avec le Président et la commission communication, il participe à la préparation du bulletin de l’Ordre qui est l’organe d’information de tous les Médecins inscrits au tableau de l’Ordre.  Avant son impression, le contenu de chaque numéro du bulletin fait l’objet d’un débat au sein du bureau.

Les activités du Secrétaire Général sont supervisées et contrôlées par le Président.

Un compte-rendu de tous les problèmes de gestion, d’administration et de tout ce qui intéresse la vie de l’Ordre, est fait au bureau. 
Article  9.- Le Trésorier gère les cotisations, tient la comptabilité de l’Ordre en rapport avec le cabinet comptable et toutes correspondances relatives à ses attributions. Il présente annuellement un rapport financier devant le Conseil National.

CHAPITTRE   III.- ORGANISATION DES COMMISSIONS

Article  10.- En plus des organes de l’Ordre prévus à l’article 20 de la Loi n°66-069 du 4 Juillet 1966, il est créé au sein du Conseil National cinq commissions :

· une Commission Administrative ;

· une Commission Juridique et Ethique ;

· une Commission de Discipline et de Conflits ;

· une Commission de Qualification et de Spécialisation ;

· une Commission Sociale, culturelle et scientifique.
Chaque commission désigne son président.

Article  11.- Chaque commission est chargée de l’étude, dans un délai de quinze jours à compter de leur réception, des dossiers qui lui sont soumis par le bureau.
Un rapporteur désigné par la commission présente les conclusions détaillées concernant chaque dossier étudié.

Le compte rendu des activités de chaque commission est publié dans le bulletin de l’Ordre et les autres supports de communication.

Article  12.- La Commission administrative est chargée de l’étude des dossiers introduits par les autorités administratives. 
Article 13.- La Commission Juridique est chargée de l’étude des questions juridiques.

Article  14.- La Commission de Discipline et de Conflits est chargée des affaires relevant de la discipline et des conflits.
Article  15.- La Commission de Qualification et de Spécialisation est chargée de l’étude des dossiers relatifs aux demandes de qualification et de spécialisation.

Article  16.- La Commission Sociale, culturelle et scientifique  est chargée des activités sociales (entraide, retraite), culturelle et scientifique.
Article  17.- Il peut être créé au sein de chaque commission, une sous commission médicale (médecine et spécialités médicales) et une sous commission chirurgicale (chirurgie et spécialités chirurgicales).
CHAPITTRE IV : ORGANISATION DES ELECTIONS 
Article 18.- L’organisation des élections pour le renouvellement des organes et du bureau est assurée par le Conseil de l’Ordre sous la supervision du conseiller juridique et du Ministère de la santé. 
Ces élections sont organisées durant le deuxième trimestre de chaque année électorale. Le corps électoral est convoqué au moins deux mois avant la fin du mandat des conseillers sortants.

Article 19.- Sont électeurs tous les médecins sénégalais autorisés à exercer leur profession au Sénégal et à jour de leur cotisation. 

Sont éligibles tous les médecins sénégalais exerçant au Sénégal à quelque titre que ce soit depuis plus de 5 ans et à jour de leur cotisation.

Les médecins inscrits à titre provisoire ne peuvent être ni électeurs, ni éligibles.  

Article 20.- Le Conseil National de l’Ordre est chargé de l’édition des bulletins de vote pour tous les scrutins.

Article 21.- Les élections sont organisées au siège du Conseil national de l’Ordre ou à tout autre lieu désigné à cet effet par le conseil.

Le vote se fait par bulletin secret au suffrage universel. Le scrutin est ouvert de 9 heures à 17 heures. 

Article 22.- Le scrutin est majoritaire à un tour. 

En cas d’égalité de voix entre deux candidats non membres du conseil sortant, le candidat le plus ancien dans la section est élu. 

Si un seul candidat est membre du conseil, ce dernier est élu.

En cas d’égalité absolue, le plus âgé est élu. 

Il est procédé au dépouillement immédiatement après la clôture du scrutin.

Les  résultats du vote sont alors proclamés à l'issue du dépouillement.

Article 23.- Les bulletins de vote pour chaque section sont disponibles au siège de l’Ordre et des régions médicales et envoyés par courriel à tous les électeurs.
Article 24.- Les votes par procuration ne sont pas acceptés.

Les médecins peuvent voter par correspondance sous pli fermé adressé au Conseiller juridique et déposé au siège de l’Ordre au plus tard trois (3) jours francs avant l’ouverture du scrutin, le cachet de réception faisant foi.

Dans ce cas, le bulletin de vote rempli sera mis dans une première enveloppe vierge, le tout placé dans une deuxième enveloppe sur laquelle seront mentionnés le nom, le lieu d’exercice, le numéro d’inscription, le cachet et la signature du votant.

Article 25.- L’appel à candidature pour les postes à pourvoir débute dès la convocation du collège électoral. Le dépôt des candidatures se fait au siège de l’ordre par courrier adressé au conseiller juridique sept (07) jours au plus tard avant la publication des listes. 

Les listes électorales sont confectionnées et publiées par le Conseil National vingt et un jours francs avant le début du scrutin. 

Les listes des candidats sont publiées par voie de presse, sur le site de l’ordre, affichées au siège de l'Ordre et envoyées par email à tous les électeurs. 
Article 26.- Le bureau de vote est composé d’un président (le conseiller juridique), un assesseur choisi dans chaque section parmi les membres du conseil national non sortant et un scrutateur représentant le ministère de la santé.

 Les candidats peuvent, s’ils le désirent, assister au dépouillement ou se faire représenter. 

La police du bureau de vote est assurée par son président.

 Les résultats seront publiés partout ou besoin se fera.

Article 27.- Les membres du Conseil national sont élus pour une durée de quatre ans. Ils sont renouvelables par moitié tous les deux ans. Les membres sortants sont rééligibles.  

En cas de démission ou d’empêchement définitif pour une raison quelconque d’un des membres, une liste de suppléants comprenant quatre membres élus dans les sections A et B, pourvoit au remplacement du membre sortant. Ces quatre (4) membres sont appelés le cas échéant à la suppléance selon le rang que leur confère le nombre de voix obtenu lors des élections.

En cas d’égalité de voix, le plus ancien dans la section  sera désigné.

Article 28.- Le Conseil national de l’Ordre des médecins élu conformément aux dispositions de l’article 23 de la loi n° 66-69 du 4 juillet 1966 choisit un bureau composé de cinq (05) membres, soit:

· Trois membres élus en son sein:

· un président élu conformément aux dispositions de l’article 24 de la loi n° 66-69 du 4 juillet 1966 

· un Vice président/Secrétaire Général

· un Trésorier 

· Deux membres d’office que sont: 

· Un membre élu de la section A 

· Un membre élu de la section B

Chacun des tableaux A et B doit être représenté au moins par deux (02) de ses membres. 

Les fonctions de trésorier général sont incompatibles avec celles de médecin fonctionnaire ou assimilé. 

Les membres du Bureau sont élus pour deux ans. Leur mandat est renouvelable. En cas d’empêchement définitif de l’un des membres du Bureau, il sera procédé à son remplacement par voie de nouvelles élections. 

Le Bureau se réunit sur convocation de son président. 

Le Conseil national se réunit sur convocation du Bureau.

Article 29.- Chaque section élit en son sein un président qui est membre es qualité et de droit du Bureau national. 

Article 30.- Le Conseil national de l’Ordre veille à l’intérêt général de la profession.

Il délibère sur les affaires soumises à son examen par les pouvoirs publics.
Il est qualifié pour représenter dans son domaine d’activité la médecine auprès des organismes d’assistance.

Il pourra jouer, à la demande des intéressés, le rôle d’arbitre dans les conflits opposant les différents membres de la profession médicale.

Il peut s’occuper, sur le plan national, de toutes questions d’entraide et de solidarité professionnelles.

CHAPITRE   IV.- ORGANISATION  DES  REUNIONS  DU  BUREAU   ET  DU  

CONSEIL  NATIONAL – FINANCEMENT  DE  L’ORDRE

Article 31.- Le Conseil National se réunit en séance ordinaire une fois tous les deux (2) mois sur convocation du Bureau. 
Le Conseil National ne peut valablement délibérer que lorsqu’au moins la moitié de ses membres plus un sont réunis.

Le Bureau se réunit en séance ordinaire tous les quinze (15) jours sur convocation du Président.

Le Conseil National ou le Bureau de l’Ordre peuvent siéger en réunion extraordinaire sur décision du Président ou à la demande des deux tiers de ses membres avec ordre du jour précis. Tout document devant être étudié par le Conseil National doit être adressé par le bureau à chacun des membres du Conseil quinze jours avant.

Le Conseil vote sur les questions qui lui sont soumises au scrutin public et à main levée ou par bulletin secret si la demande est formulée par le tiers des membres.

Article 32.- Les frais d'inscription et de réinscription annuels sont obligatoires. Leur montant est fixé à 60 000 francs CFA pour la section A et 80 000 francs CFA pour la section B. 
Les médecins nouvellement sortis des facultés de médecine et n’ayant pas encore été recrutés ou n’étant pas encore installés peuvent s’inscrire provisoirement au niveau de la section B. Le montant de leur cotisation est fixé à 20 000 francs. Cette disposition est valable pour une durée de deux ans à partir de la date d’obtention du diplôme de doctorat en Médecine.
Les frais d'inscription et de réinscription peuvent se faire par chèque, virement bancaire permanent, versement bancaire direct sur le compte de l’Ordre.

Le paiement peut se faire en trois tranches maximum par check off ou par virement bancaire.
L’appel à la réinscription se fait durant le quatrième trimestre de l’année en cours.
Le dernier délai de paiement est fixé au 31 Décembre de l’année en cours.

Article  33.- Une carte d’identification numérotée établie par le Président sera délivrée aux Médecins inscrits au Tableau ainsi qu’un caducée national portant le même numéro d’ordre.

La carte et le caducée seront délivrés lors de l'inscription et de la réinscription.

En cas de radiation ou de transfert, l’ensemble de la carte et du caducée seront retirés.

Il en est de même en cas de non-paiement des frais de réinscription à date échue, dans les conditions prévues à l’article 9 de la loi relative à l’exercice de la médecine et à l’Ordre des médecins.
En cas de suspension, la carte et le caducée seront déposés au Secrétariat de l’Ordre pour la durée de la suspension.

Article 34.- Les modalités de prise en charge des indemnités de missions et sessions des conseillers sont définies dans le manuel de procédure.

Article 35.- Le présent règlement intérieur prend effet pour compter du ……………….et a force exécutoire à l'égard de tous les Médecins membres de l’Ordre.
